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Art. 1-5

Texte

Article 1er. A l'article 1er de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 avril 2019 instaurant un régime de primes
pour la réalisation d'un audit, de ses rapports de suivi des travaux et des investissements économiseurs
d'énergie et de rénovation d'un logement il est inséré un 9°/1 et un 9°/2 rédigés comme suit :
  " 9°/1 le logement sinistré : le logement sinistré à la suite des inondations de juillet 2021 et situé dans une des
communes telles qu'identifiées par l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 juillet 2021 reconnaissant comme
calamité naturelle publique les inondations survenues du 14 au 16 juillet 2021 et délimitant son étendue
géographique et l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021 reconnaissant comme calamité
naturelle publique les inondations survenues le 24 juillet 2021 et délimitant son étendue géographique; 9°/2 le
bâtiment sinistré : le bâtiment sinistré à la suite des inondations de juillet 2021 et situé dans une des communes
telles qu'identifiées par l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 juillet 2021 reconnaissant comme calamité
naturelle publique les inondations survenues du 14 au 16 juillet 2021 et délimitant son étendue géographique et
l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021 reconnaissant comme calamité naturelle publique les
inondations survenues le 24 juillet 2021 et délimitant son étendue géographique. ".

  Art. 2. A l'article 3, § 1er, du même arrêté, les mots " par le présent arrêté " sont remplacés par les mots " par le
présent chapitre ".

  Art. 3. Dans le même arrêté il est inséré un chapitre IIbis rédigé comme suit :
  " Chapitre 2bis - Prime à destination des logements en devenir sinistrés et des logements sinistrés pour
l'installation de systèmes de chauffage et d'eau chaude sanitaire.
  Section 1re. - Champs d'application
  Art. 11/1. § 1er. Les primes visées par le présent chapitre sont réservées au demandeur âgé de dix-huit ans au
moins ou mineur émancipé, titulaire d'un droit réel sur les biens immeubles suivants qui font l'objet de la
demande de primes :
  1° le logement sinistré;
  2° sur le bâtiment sinistré dont la vocation initiale n'est pas résidentielle mais dans lequel sont effectués des
travaux afin d'y créer un ou plusieurs logements.
  § 2. Le régime instauré par la présente section déroge aux dispositions de l'article 3, § 1er, 2°.
  Art. 11/2. § 1er. Aux conditions prévues par le présent arrêté et dans la limite des crédits disponibles, il est
octroyé des primes pour l'installation d'un système de chauffage et d'eau chaude sanitaire.
  § 2. La condition relative à l'âge du logement ou du bâtiment visé à l'article 4, § 2, n'est pas applicable.
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